
Association Archers Saintais  
31 rue Cormier 17100 Saintes  
 

Assemblée générale ordinaire et élective du 02 Décembre 2022 
Procès-verbal 

(2 pages et 1 annexe) 
 

Réunion à la salle d’entraînement - Début de séance à 18h30 mn 
 

14 participants 
4 procurations établies. (voir annexe 1). 
Ce qui porte à 17 le nombre de voix exprimées. 
Le quorum est atteint 
 
Présence de : Valérie Gaborit, présidente du CD 17. 
 
Discours du président , 
 
A été évoqué :  
La  difficulté d’avoir des entraineurs confirmés pour former les licenciés à la compétition. 
La solution actuelle est l’intervention d’un formateur extérieur au club. 
Le déménagement du local de stockage dans le nouveau plus petit. 
Le fait qu’une rampe de chauffage est en panne depuis un an et ce malgré ses relances auprès 
des services techniques de la mairie. 
Remerciements aux bénévoles qui ont participé à l’organisation du concours du 27 novembre 
dernier. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
1-Bilan du trésorier. 
Même si la saison 2021-2022 est loin d’être satisfaisante en terme de rentrée financière, à ce 
jour la trésorerie permet d’envisager sereinement cette nouvelle période. 
Après vote des participants le bilan financier est accepté à l’unanimité . 
 
2-Bilan sportif. 
 
Emerys Jacques termine 9 ème au championnat de France de tir à 18 m. 
Bryan Duc et Ludwig Massart , médaille d’or et médaille d’argent au championnat de France 
Para Tir à l’arc adapté 2022. 
Olivier Douteau termine premier en TAE à Pons. 
 
Le concours du 27 Novembre 2022 au stade Yvon Chevalier fût une belle réussite. 
Nous avons reçu les compliments des arbitres pour l’organisation de la salle .  
60 participants . 
4 médailles pour notre club. 
 
 



 
 
 
3- Prévisionnel et objectifs saison 2022-2023. 
 
Concours à la Pichauderie le 26 mars 2023. 
 
Nous avons un déficit de compétiteurs : motiver les jeunes à participer aux concours .t 
Former des initiateurs, entraineurs, arbitres et aussi une priorité 
 
4– Élection du nouveau secrétaire. 
Candidat : Alain Chataignon. 
Vote pour à l’unanimité moins une voix . 
 
5- Questions diverses : 
L’accès des archers de Germanicus à la salle ?  Contre partie de l’aide qu’ils nous apportent 
lors de l’organisation des concours !! 
 
Demande à Madame la Présidente du CD17 la possibilité que le comité départemental puisse 
aider le club sur les demandes de subventions. 
 
A Saintes, le 3 Décembre 2022 
 
Le Président   Le Secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Annexe 

Association Archers Saintais  
Assemblée Générale et Elective du 02 décembre 2022 

Liste des participants 

Bonte Daniel   

CHARPENTIER PHILIPPE   

Chataignon  Alain  Dispose d’un pouvoir de Grégory Mouilleron  

DARANLOT CHRISTOPHE   

DUMONTET CHRISTIAN Dispose d’un pouvoir de Pascal Risset 

JACQ JEAN LUC   

LEROMANCER PASCAL  Dispose d’un pouvoir de Zoude Frédéric  

Massart Alain   

MAGNIEZ ALAIN  

MOUGENOT ALAIN dispose d’un pouvoir de Bernard Marc 

Poudrai Franck   

TOUCHE BERNARD   

TOUCHE MONIQUE   

 
 
 
 


